
Acte pour conférer à h;a Com agnie Caiiadienne -ùjs
Terres et de Prêt de Glcsgow responsv biltóInitée,)"
tous les pouvoirs énumérés dans le mémoire et les 't. tuts
de cette Compagnie p ur oute la luissarce du Canada et
pour incorporer à ette fin la dite lompagnie en ,anada.

3CONSIDERAN-T que la Compagnie Canadienne des Ter- Préambule.
res et de Prêt de Glasgow (responsabilité limitée) a, par

sa requête, représenté quì'elle a été organisée et établie avec
responsabilité limitée, conformément aur dispositions des

à Actes:des Conýpagnies, 1862 et 1867,,passés par, le parlement
impérial. comme èorps publie et incorporé pour les fins
énumérées dans son mémoire d'association au capital. de
deux cent cinquante mille louis sterling, divisé en vingt-
cinq inille actions de dix louis chacune.;'que le mémoire et

10 les statuts d'assóciation ont été duement enregistrés tel que
requis par lès Aètes des Compagnies, 1862 et 1867, le treizième.
jour de janvier mil huit cent suixante-treize ; et que les péti-
tionnaires désirent qu'un acte soit passé pour leur conférer
tous les pouvoirs énumérés dans leur mémoire et les statuts

15 de leur association pour toute la Puissaucedu Canada; et
considérant qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de
leur requête ; A ces causes; Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

20 .LLes droitS, pouvoirs et priviléges énumérés dansle-mé- Certains
moire et les statutis susdits de la " Compagnie Canaicenne des s
Terres et de Prêt de Glasgow (responsabilité limitée), " et conférés j la
qui se trouvent dans la cédule A du présent acte, sont par le coMpaeni-.
présent conférés à cette compagnie, et à cette fin la com-

25 pagnie est par le présent constituée en corps politique et
incorporé sous le nom- de la " Compagnie Canadienne des
Terres et de Prêt de Glasgow (responsabilité limitée), " avec
plein e autQrisation d'exercer tous ces droits, pouvoirs et pri-
viléges dans les limites de la Puissance du Canada.

30 2. Tout acte ou instrument auquel ,devra être apposé le uonrnent
sceau de la compagnie sera signé par deux directeurs et par t les actes
le gérant ou secrétaire;à ce duement autorisé par les direc- et instru-
teurs; et ces actes et instruments ainsi exécutés à Glasgow ments de I*

feront foi de leur contenu primdfacie, devant -tout tribunal colupag

35 en Canada ; et tous actes et instruments pourront être vali-
dement exécutés en quelque parte que ce soit du Canada,
pour la compagnie et en son nom, par touté personne ou
personnes autorisées par procuration scelke du sceau de la
compagnie, et signée par an moins deux des directeurs et le

40 secrétaire de la compagnie.
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